
informations générales

L’exposition aura lieu à Paris 

 Jeune création est une association d’artistes gérée 
bénévolement par un comité d’exposants élus lors de 

l’Assemblée Générale annuelle. A ce Comité est 
adjointe une commission de sélection  composée 

d’exposants élus.
 

 Ces artistes élus constituent le jury pour un an.

 Jeune création présente chaque année à Paris les
œuvres de 100 jeunes artistes contemporains

 (moins de 45 ans) et renouvelle une grande partie de 
ses exposants.

 
 La cotisation demandée à chaque artiste sélectionné 

sera de 85 euros en sus des frais de dossier. 
 Cette contribution fi nancière minimale ne couvre 

que 12% des divers frais inhérents à une telle 
manifestation.

 
 Jeune création édite un catalogue dans lequel tous les 

exposants sont présentés avec la photo couleur d’une 
de leurs œuvres et leurs coordonnées. Un exemplaire 

gratuit du catalogue est remis à chaque artiste.
 
 Le prix Jeune création, doté de 3000 euros, est 

decerné par un jury constitué de professionnels du 
monde de l’art (artistes, galeristes, institutionnels et 

critiques d’art.
 
 Chaque exposant bénéfi cie d’un accrochage étudié, 

de la publicité de la manifestation dans les médias, des 
services d’un bureau de vente et du suivi des contacts 

avec les personnes intéressées par son œuvre.

 Outre l’exposition à Paris, d’autres actions sont 
menées par des membres du Comité sur leur initiative 

(échanges, expositions à la Galerie Jeune Création, 
exposition en France et à l’étranger, etc…).

 Chaque artiste exposant peut proposer sa candidature 
pour faire partie du Comité et ainsi apporter son 

dynamisme et ses  idées. 
Jeune création est ce que les artistes souhaitent en faire !

 
Confi rmation de réception du dossier par mail

à propos de Jeune Création about Jeune Creation

The exhibition will be held in Paris
 
Jeune création is an association of artists run by a board of 
exhibiting artists who give their time, unpayed, and who 
are elected during the annual general assembly. A selection 
comitee composed of selected artists is added to 
this board.

Those artists constitue the jury for one year.
 
Jeune création exhibits each year in Paris the works of 100 
young contemporary artists (less than 45 years old) and it 
renews a large part of its exhibitors.
 

The fee to each selected artist will be 85 euros (not 
including the 8 euros). This fee constitues a contribution 
(12%) to the cost of running such an exhibition.

 
Jeune création publishes a catalogue in which all artists are 
represented with a color photo of one of their works and 
adress. An issue is given free of charge to each exhibitor.

The prix Jeune création, an ward of 3000 euros, 
is given out by a jury composed of artists, 
galleries, institutions and art critics...

Each exhibitor takes advantage of a thought-out hanging, 
publicity of the show in the medias, the services of a selling 
point, and of a follow up of all contacts with persons 
intersted in his/her work.
 
Outside of the exhibition, other events are put together 
by members of the board if they want to initiate them 
(talks, exhibitions at Jeune Creation’s Gallery, exhibitions in 
France and abroad, etc…).

Each exhibiting artist can be a member of the board,
if elected, and therefore bring into the group his or her 
ideas and enthusiasm. Jeune création is what artists 
want to make of it !
 
We’ll send you a mail to say that we receive your document

.....................................................................
Remarques :

Si vous êtes sélectionné(e), une partie de 
votre dossier sera conservé jusqu’à la fi n de 
l’exposition afi n de pouvoir être présenté à la 

presse et aux organismes intéressés par 
votre travail.

D’autres documents vous 
seront demandés plus tard.

Notes :

If you are selected, some of yours documents 
will be kept until the end of the exhibit in order to 
be presented to the press, to galleries and the 

other organizations interested in your work.
Other documents will be requested later.


